
        
 
Les Trois Rotary Clubs de Tournai 
  Action Professionnelle 

 
 

 
REGLEMENT DU PRIX BIENNAL ROTARY  

« VITRINE POUR UN DESIGNER », 2009 – 2010 

 

 

 
 

Article 1 – BUT 
Dans le cadre de sa vocation d’aide à l’insertion des jeunes dans la vie sociale et économique locale, de 
soutien à l’esprit d’entreprise et de promotion des idéaux généraux du Rotary International, les  3 Clubs 
ROTARY de Tournai, créent deux prix bisannuels, « Vitrine d’or » et « Vitrine d’argent » d’une valeur 
respective de 4000 € et 2000 € ainsi qu’un « Prix du Public » d’une valeur de 2000 € afin d’aider un jeune 
créateur sorti du cycle scolaire depuis moins de cinq ans ( à la date de remise du dossier) à transformer son 
art en un métier dont il puisse vivre tout en ayant les moyens de continuer à créer et sublimer son art. 
 

Article 2 –OBJET 

Il s’agit, autour d’un projet de création dans le domaine du Design, avec le « textile » comme base et/ou 
support, d’aider des jeunes à entrer en contact avec un industriel, pour que leurs créations deviennent des 
articles et des objets qui se fabriquent, se commercialisent et se vendent. 
Pour ce faire, les 3 Clubs ROTARY de Tournai s’entourent de partenaires composés de professionnels,      
d’ industriels et de personnalités reconnues du monde du design qui acceptent de parrainer ces jeunes 
créateurs en les conseillant et en leur donnant un soutien matériel et logistique pour mener à bien leur 
projet. 
 

Article 3 – CANDIDATURES 
Dès le mois de mai 2009, un appel sera fait par la presse, par les médias et par les écoles aux candidats 
désireux de présenter un dossier de candidature. Ces dossiers doivent présenter à la fois le candidat lui 
même, ses précédentes réalisations et le concept et les maquettes de son projet. 
Sur base de ces dossiers, de leur qualité, de leur professionnalisme et de leur originalité, le Jury délibérera 
et sélectionnera les candidats qui participeront à la finale du concours en mai 2010. 
Les dossiers de candidature devront être envoyés obligatoirement par la poste au plus tard le 15 décembre 
2009 au ROTARY – Action Professionnelle – 33, rue Marcel Baudry – 7503 TOURNAI ». Le cachet de la 
poste fera foi. 
Les candidats doivent obligatoirement être sortis du cycle scolaire depuis moins de cinq ans. 
Les candidats présélectionnés seront contactés par écrit avant le 15 janvier 2010 et seront invités à terminer 
leur projet définitif pour le 30 avril 2010. Les 3 Clubs Rotary de Tournai s’engagent à trouver pour chacun 
des candidats un parrain industriel qui les aidera à réaliser leur projet par ses conseils, en lui donnant 
éventuellement accès à ses installations et en lui mettant éventuellement certains métrages de tissus à 
disposition. 
La liste des industriels qui auront accepté d’être partie prenante et de jouer un rôle de parrain sera donnée à 
tous les candidats présélectionnés dès le 15 janvier 2010. Les candidats sont libres de trouver eux mêmes 
leur parrain industriel même si celui ci ne fait pas partie de la liste préparée par les 3 Clubs Rotary de 
Tournai. 
 

Article 4 – JURY 

Le Jury sera composé de personnalités du monde textile, de professionnels extérieurs ou non au Rotary et 
du Président de la commission « Action professionnelle ». 
Le Président du Jury sera une personnalité connue du monde du Design. 
Le jury délibère à la majorité simple des voix et ses décisions sont sans appel.  
 
 
 



 
Article 5 - PRIX 

Lors de la soirée de clôture du concours, en Mai 2010, seront attribués le « Grand Prix Vitrine d’Or » d’un 
montant de 4000 € et le « Prix Vitrine d’Argent » d’un montant de 2000 € offerts par les trois Clubs ROTARY 
de Tournai, ses partenaires et sponsors. Le « Prix du Public » d’un montant de 2000 € sera attribué à l’issue 
d’un vote réalisé par voie électronique et par le public présent à la finale. Les trois prix ne peuvent être 
cumulés. 
Au départ, chaque candidat sélectionné recevra des 3 Clubs ROTARY TOURNAI une dotation de 400 € 
pour couvrir ses frais de préparation,  de réalisation et de présentation de son projet. 
Le prix et l’aide apportée au vainqueur ne se limite pas à une somme d’argent mais c’est surtout, pour les 
gagnants, la reconnaissance de son projet par le jury, le public et par le monde industriel représenté par les 
parrains et, pour tous les candidats, c’est la possibilité de rencontrer, de faire éventuellement des stages et 
de travailler avec des gens déjà bien ancrés dans la profession, des industriels et des professionnels du 
Textile. C’est enfin la chance d’être vu, de pouvoir dialoguer avec des grands noms du design et avec les 
médias et la presse. 
Dans la mesure du possible, les 3 Clubs ROTARY de TOURNAI essaieront d’offrir également aux lauréats 
et aux candidats une vitrine locale en les aidant à exposer leur projet chez des commerçants ou des 
institutions de la région. 
 

Article 6 – Cérémonie de clôture et remise des prix 

Le choix du lauréat et l’attribution du prix seront officialisés au cours d’une manifestation publique à laquelle  
les Médias seront conviés afin d’assurer aux Lauréats, à nos partenaires, aux sponsors et au concours des 
3 Clubs Rotary de Tournai la plus large publicité et la reconnaissance du Public. 
Lors de cet événement, les candidats présenteront officiellement leur projet au Jury et au Public. 
 
 

Fait à Tournai, le 15 janvier 2009 
Rotary Tournai Trois Lys 
Rotary Haut-Escaut 
Rotary Tournai 
Commission Action Professionnelle 
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Pour toutes informations, s’adresser à Jean Delhove – 33, Rue Marcel Baudry – 7503 TOURNAI  

GSM : +32 494 904835 Tél. après 20h00 : +32 69 35 29 44 e-mail : j.delhove@skynet.be  

Compte Prix Rotary Vitrine Pour Un Designer : 370-1106586-97 


